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Exempt - appel prud 'homal.

Audience publique du seize mai mil neuf cent
quatre-vingt-onze.

Numéro 12328 du rôle.

Présents :

Frédéric STOFFELS, président de chambre;
Jean KIPGEN, premier conseiller;
Marie-Paule ENGEL, conseillère;
Jean-Pierre KLOPP, premier avocat général et
Jean-Paul TACCHINI, greffier.

Entre:

\5CC^) société anonyme, établie et ayant son siège
social à (...^ ,

appelante aux termes d'un exploit de l'huissier de
justice Patrick Hoss de Luxembourg en date du 19
janvier 1990,

comparant par Maître Vie Elvinger, avocat-avoué à
Luxembourg,

\  et ; . I \M.) , ouvrier, demeurant à V -.)
f

intimé aux fins du susdit exploit Patrick Hoss,
comparant par Maître Albert Rodesch, avocat-avoué

à Luxembourg.

LA COUR D'APPEL:

Par requête déposée le 7 mars 1989, M.) .
a demandé la condamnation de la société anonyme )
à lui payer la somme de 26.482.- francs du chef de
compléments d'indemnité de congé payé.

Par jugement contradictoire du 5 janvier 1990, le
conseil de prud'hommes de Luxembourg a
- reçu la demande en la pure forme,
- rejeté le moyen d'irrecevabilité tiré du libellé
obscur de la requête.
















